
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Report du DNB aux 1er 2 juillet 2019 
Session des épreuves de remplacement de septembre 2019 

 
 
 
1) Convocations des candidats pour les épreuves des 1er et 2 juillet 2019 
 
Les candidats sont convoqués à l’identique : même lieu, même heure, seules les dates sont modifiées. 
Les élèves récupèrent la convocation auprès de leur établissement. 
Les candidats qui se présenteraient aux épreuves de juillet munis de la convocation initiale seront acceptés. 
Candidats individuels : nouvelle convocation disponible sur leur compte individuel CYCLADES. 
 
 
 
2) Empêchements de candidats pour se rendre à tout ou partie des épreuves reportées au 1 et 2 
juillet 
 
Outre les motifs réglementaires, à titre exceptionnel, les motifs liés à des départs pour raison familiale, 
séjour linguistique, ou tout autre motif seront acceptés sous réserve que des justificatifs (par exemple, des 
titres de transport) soient produits. 
 
 
3) Modalités d’inscription à la session d’épreuves de remplacement de septembre 2019 
 
- formulaire à récupérer auprès de l’établissement, 
- retour du formulaire complété avec les pièces constitutives du dossier (énumérées dans le formulaire) pour 
le vendredi 5 juillet 2019 (au lieu du 28 juin date initiale) au plus tard dans l’établissement. 
 
Les candidats individuels procèdent de la même façon auprès de l’établissement dans lequel ils sont 
convoqués. 
 
 
4) Déroulement de la session de septembre 2019 
 
Les épreuves de la session de remplacement auront lieu le lundi 16 et le mardi 17 septembre 2019. 
 
Le candidat passe les seules épreuves qu’il n’a pu présenter le 1er et le 2 juillet 2019. Il conserve la ou les 
notes obtenues aux autres épreuves. 
 
 

 

 


